
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 261 137 du 27 septembre 2021 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Place de la Station 9 

5000 NAMUR 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 avril 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 avril 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. LE MAIRE loco Me P. 

VANCRAEYNEST, avocat. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité palestinienne, d’origine ethnique arabe et de 

religion musulmane. Vous êtes arrivé en Belgique le 16 décembre 2018 et vous avez introduit une 

première demande de protection internationale le 11 janvier 2019.  

 

À l’appui de cette demande, vous invoquiez les faits suivants :  
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Vous avez quitté votre pays d’origine en raison de problèmes rencontrés avec le Hamas en 2015 et au 

début de l’année 2016. Vous n’aviez pas d’affiliation politique. Vous dites avoir quitté la Palestine le 4 

septembre 2016, en passant par l’Egypte et la Turquie. Votre but était de venir en Belgique.  

Vous êtes arrivé en Grèce une première fois en 2016, pour vous rendre ensuite en Macédoine, en 

Serbie et en Croatie avant de revenir en Grèce où une demande de protection internationale a été 

enregistrée en 2017. Vous avez obtenu un statut de réfugié le 23 février 2018. En octobre, novembre ou 

décembre 2018, vous avez quitté la Grèce pour arriver en Belgique le 16 décembre 2018. Vous avez 

introduit votre demande de protection internationale en Belgique le 11 janvier 2019.  

 

Le 2 juin 2020, le Commissariat général a pris une décision d’irrecevabilité concernant votre demande 

dès lors que vous avez obtenu le statut de réfugié en Grèce le 23 février 2018. De plus, force était de 

constater que vous n’invoquiez pas de crainte fondée ni de risque réel d’atteinte grave en cas de retour 

en Grèce, que vos droits fondamentaux, en tant que bénéficiaire de la protection internationale, étaient 

garantis et que vos conditions de vie ne pouvaient y être considérées comme inhumaines ou 

dégradantes au sens de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales. Le 15 juin 2020, vous avez introduit un recours contre cette décision 

auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »). Le 22 octobre 

2020, dans son arrêt n° 242 756, le Conseil a rejeté votre requête.  

 

Le 3 décembre 2020, sans avoir quitté le territoire national belge, vous introduisez une deuxième 

demande de protection internationale. À l’appui de celle-ci, vous invoquez craindre pour votre vie en 

Grèce parce que vous soupçonnez qu’un trafiquant d’êtres humains, qui était votre voisin en Palestine, 

a été envoyé par les personnes avec qui vous avez rencontré des problèmes en Grèce pour vous 

retrouver en Belgique et vous livrer à ces dernières.  

 

Vous ne déposez aucun document à l’appui de votre demande.  

 

B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur 

les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection 

internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

En l'occurrence, le Commissariat général constate que votre deuxième demande de protection 

internationale repose intégralement sur les motifs invoqués lors de votre dernière demande, à 

savoir que vous craignez d’être livré aux personnes avec qui vous avez rencontré des problèmes en 

Grèce par un trafiquant d’êtres humains d’origine palestinienne (Déclaration demande ultérieure).  

 

 

Il convient tout d'abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première 

demande une décision d’irrecevabilité aux motifs que vous êtes bénéficiaire d’un statut de protection 
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internationale en Grèce et que vous ne vous n’invoquiez pas de crainte fondée ni de risque réel 

d’atteinte grave en cas de retour en Grèce, que vos droits fondamentaux, en tant que bénéficiaire de la 

protection internationale, étaient garantis et que vos conditions de vie ne pouvaient y être considérées 

comme inhumaines ou dégradantes au sens de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

Cette évaluation et cette décision ont ensuite été confirmées par le Conseil dans son arrêt n° 242 756 

du 22 octobre 2020. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. Vu qu’il ne 

reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes, l’évaluation des faits 

effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent 

dans votre dossier.  

 

En effet, le Commissariat général constate tout d'abord que si vous dites qu'un trafiquant d'être humain 

a été envoyé en Belgique pour vous rencontrer, et cela avec des intentions néfastes à votre égard, cela 

ne repose que sur vos propres allégations, non autrement étayées par le moindre élément concret. 

Ensuite, le Commissariat général rappelle tout particulièrement que dans son arrêt susmentionné, le 

Conseil a considéré que vos propos relatifs aux problèmes que vous disiez avoir rencontrés en Grèce 

avec des « des jeunes hommes kurdes d’Irak » étaient très peu consistants et que rien ne démontrait 

par ailleurs que les autorités grecques refuseraient de vous venir en aide si vous étiez à nouveau 

menacé par ces protagonistes irakiens. Le fait que vous avez désormais « des doutes » que ce groupe 

a envoyé un trafiquant d’êtres humains que vous connaissez pour vous retrouver en Belgique n'altère 

en rien ce constat (Déclaration demande ultérieure, question 16). De telles déclarations, reposant de 

surcroît sur base d'une pure hypothèse dans votre chef en l'espèce, n’augmente dès lors pas de 

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au 

sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale 

et vous n’avez remis aucun document pour étayer les craintes que vous invoquez (Déclaration demande 

ultérieure).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

 

 

 

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu l'ensemble 

des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de l'ensemble du 

dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure d'éloignement 
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ou de refoulement de l'intéressé(e) vers l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel il/elle a 

obtenu la protection internationale, visé supra, constituerait une violation du principe de non-refoulement 

au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Par contre il existe des éléments dont 

il ressort qu'une mesure d'éloignement ou de refoulement vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle (voir supra) pourrait entraîner une violation du principe de non-refoulement au regard des 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.»  

 

2. La décision attaquée 

 

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité de la demande de protection internationale ultérieure du 

requérant.  

 

La partie défenderesse constate, conformément à l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

que le requérant n’a apporté, à l’appui de sa nouvelle demande en Belgique, aucun élément ou fait 

nouveau qui justifie que celle-ci soit déclarée recevable.  

 

Elle relève en substance que le requérant n’apporte aucun élément permettant de remettre en question 

les conclusions de la décision prise à son égard lors de sa première demande de protection 

internationale qui concluait à l’irrecevabilité de sa demande car il bénéficiait déjà d’une protection 

internationale en Grèce. Elle estime que le requérant n’apporte pas d’éléments permettant de 

considérer que ses droits fondamentaux ne peuvent être respectés dans ce pays.  

 

3. Thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

3.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1851 relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4, 57/6/2 § 1er de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement étrangers (ci-après 

dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme (ci-après dénommée « CEDH »). 

 

3.3. Dans une première branche du moyen, elle fait valoir que le requérant dépose de nouveaux 

éléments postérieurs à la première décision. A savoir, sa crainte due au fait qu’il soupçonne qu’un 

trafiquant d’êtres humains  a été envoyé pour le trouver en Belgique et le remettre aux personnes avec 

lesquelles il a eu des problèmes en Grèce. Elle considère que cet élément n’a pas été investigué par la 

partie défenderesse. 

 

3.4. Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante estime qu’il y a lieu de tenir compte 

des éléments postérieurs à la première décision permettant d’établir les conditions de précarité extrême 

dans lesquelles le requérant était contraint de vivre en Grèce.  

Elle cite différents articles et rapports relatifs aux réfugiés qui demeurent en Grèce.  

 

Dans un deuxième point, elle attire l’attention sur le sort des réfugiés contraints de retourner en Grèce, 

lesquels sont victimes de discriminations et persécutions. Elle cite à cet égard plusieurs extraits d’un 

rapport d’une organisation ayant suivi une famille contrainte de retourner en Grèce après avoir tenté 

d’obtenir une protection internationale en Suisse. 

 

Dans un troisième point, elle cite un arrêt de la CEDH du 11 juillet 2020 dans lequel « la Cour observe 

que l’allégation d’une personne selon laquelle l’expulsion vers un pays tiers l’exposerait à un risque de 

traitement contraire à l’article 3 doit nécessairement faire l’objet d’un examen rigoureux. » 

 

Dans un quatrième point, elle estime que la partie défenderesse n’a nullement pris en considération la 

vulnérabilité du requérant et l’impact psychologique d’un retour en Grèce. 

 

3.5. En conclusion, le requérant demande au Conseil la réformation de la décision attaquée.  
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Ainsi, à titre principal, il demande de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de de lui accorder le statut 

de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il postule d’annuler la décision entreprise et renvoyer la 

cause à la partie défenderesse pour investigations complémentaires. 

 

3.6. En annexe à sa requête, la partie requérante joint différents articles et rapports relatifs au sort des 

réfugiés en Grèce.  

 

3.7. Par une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante dépose des photographies 

et une attestation de suivi psychologique datée du 28 novembre 2020. 

 

3.8. Ces documents répondent aux exigences de l’article 39/76 et sont dès lors pris en considération par 

le Conseil.  

 

4. Thèse de la partie défenderesse 

 

Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du 

requérant. Pour plusieurs motifs qu’elle développe, elle considère que le requérant n’a présenté, dans le 

cadre de sa deuxième demande en Belgique, aucun nouvel élément qui augmente de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi. 

 

5. Appréciation du Conseil 

 

5.1. Comme déjà mentionné supra, la décision attaquée est une décision d’irrecevabilité prise en 

application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne se prononce pas sur la 

question de savoir si la partie requérante a besoin d’une protection internationale au sens des articles 

48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Bien au contraire, cette décision repose sur le constat que 

la partie requérante bénéficie déjà d’une telle protection internationale en Grèce, que sa première 

demande de protection internationale en Belgique a été déclarée irrecevable pour ce motif, et qu’elle 

n’apporte, à l’appui de sa nouvelle demande, aucun élément ou fait nouveau justifiant qu’elle soit 

déclarée recevable. 

 

Cette décision ne peut donc pas avoir violé l’article 1 A de la Convention de Genève sur le statut de 

réfugié, ni les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le moyen est inopérant en ce qu’il est pris de la violation de ces articles.  

 

5.2. L’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »), 

le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, 

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), il est compétent pour statuer sur 

les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet 

effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de 

la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

 

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère 

pas pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment 

de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation 

de cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, 

soit dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 
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5.3. La décision attaquée indique que la partie requérante - dont la précédente demande de protection 

internationale en Belgique a fait l’objet d‘une décision d’irrecevabilité parce que celle-ci bénéficie déjà 

d’une protection internationale effective dans un autre Etat membre de l’Union européenne - a introduit 

dans le Royaume une demande de protection internationale ultérieure dans laquelle elle ne fait 

cependant pas valoir de nouveaux éléments et faits au sens de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Cette motivation, qui est claire et adéquate, permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa 

demande a été déclarée irrecevable.  

 

La décision est donc formellement motivée. 

 

Le moyen est donc inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

5.4. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :  

 

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable ». 

 

5.5. En l’espèce, le requérant invoque comme élément nouveau qu’il soupçonne qu’un trafiquant d’êtres 

humains a été envoyé, par les personnes avec lesquelles il a eu des démêlées en Grèce, pour le 

trouver en Belgique et le ramener en Grèce. 

 

5.6. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe qu’il s’agit là d’une supposition, qui n’est 

nullement étayée par le moindre document et qu’au surplus, dans son précédent arrêt relatif à la 

première demande de protection internationale du requérant, il avait estimé que les propos du requérant 

relatifs à des problèmes rencontrés avec des jeunes hommes kurdes d’Irak étaient très peu consistants 

et que rien ne démontrait par ailleurs que les autorités grecques refuseraient de lui venir en aide s’il était 

à nouveau menacé par ces individus.  

 

Partant, le Conseil est d’avis que la partie défenderesse a pu à bon droit considérer que les déclarations 

du requérant n’augmentaient pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse 

prétendre  à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l'article 48/4. 

 

5.7. En ce que la requête met en avant la situation des réfugiés reconnus en Grèce, le Conseil ne peut 

que constater qu’il ne s’agit pas d’un élément nouveau et qu’il a déjà considéré dans son arrêt n° 242 

756 du 22 octobre 2020 « qu’à aucun moment de son séjour en Grèce, la partie requérante ne 

démontre s’être trouvée, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation 

de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettait pas de faire face à ses besoins les plus 

élémentaires – tels se nourrir, se loger et se laver,-  et qui portait atteinte à sa santé physique ou 

mentale ou la mettait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine, ni n’a été 

exposée à des traitements atteignant le seuil de gravité permettant de les qualifier d’inhumains et 

dégradants au sens des articles 3 de la CEDH et 4 de la CDFUE. 

D’autre part, la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de carences et de 

lacunes en matière d’accueil des bénéficiaires de protection internationale qui vivent ou rentrent en 

Grèce (requête : pp. 4 à 8, pp. 10 à 12, et annexes 2 à 7), ne suffit pas à établir que tout réfugié y est 

soumis à des traitements inhumains ou dégradants. » 

 

5.8. S’agissant des photographies et du rapport psychologique du 28 novembre 2020 annexés à la note 

complémentaire, le Conseil estime que ces pièces n’augmentant pas de manière significative la 

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. 
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Sur les photographies figurent des personnes chaudement vêtues et lesdites photographies ne 

permettent de tirer aucune conclusion ou information quant aux conditions de séjour du requérant en 

Grèce.  

Le rapport psychologique reprend les dires du requérant selon lesquels il a été victime d’un vol en 

Grèce, qu’il a été maltraité par des dealers de drogue et qu’il a bénéficié d’une aide alimentaire.  

Au niveau des observations, le rapport constate que le requérant déclare avoir du mal à entrer en 

contact avec les gens, que son sommeil est perturbé et qu’il ne veut pas parler de ses réelles difficultés 

à ses parents. Il conclut que la perte d’un toit et l’obligation de retourner dans un pays qui invoque des 

dangers sera lourd pour le requérant.  

  

Le Conseil rappelle que dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-

319/17 et C- 438/17), la CJUE a notamment dit pour droit que l’article 33, § 2, a), de la directive 

2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce 

la faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme 

irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre 

État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que 

bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque 

sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection 

subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou sont 

destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États 

membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut 

conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour 

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de 

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ». 

 

Le Conseil estime que le rapport psychologique du 28 novembre 2020 ne permet pas d’établir une 

vulnérabilité particulière dans le chef du requérant.  

 

Le recours doit en conséquence être rejeté. 

 

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.  

 

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée 

par la partie requérante est dès lors sans objet. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


